
Note 
Appel à candidatures  

Groupe de travail Ecole de Natation Française 
 

Contexte :  
Pour faire suite aux remontées de terrain et en accord avec les instances fédérales, il y a 
une volonté forte de faire évoluer l’École de Natation Française. 
 
A ce titre, des premières mesures ont été mises en œuvre durant cette saison sportive 
2018/2019 ; notamment le "rajeunissement" de l'année d'âge d'obligation de passer par 
les 3 étapes incontournables de l'ENF (Sauv'nage, Pass'sports de l'eau et Pass'compétition) 
passée de 2004 à 2009 afin de permettre aux nageurs au profil précoce de pouvoir 
s'exprimer dans les programmes sportifs fédéraux. 
 
Dans cette démarche, la FFN souhaite mener dès à présent la 2ème phase d'évolution qui 
consistera, avec une consultation plus élargie, à s'interroger sur le fond du dispositif ENF 
notamment pour en évaluer l'impact en terme de formation du nageur et d'ouverture aux 
évolutions sociétales. 
 
Dans ce contexte, la fédération lance un appel à candidatures pour celles et ceux qui 
souhaiteraient intégrer le groupe de travail fédéral Ecole de Natation Française. 
 
Pour ce groupe de travail, placé sous l'autorité de Mme Christiane Guerin, Secrétaire 
Générale FFN et Présidente de la commission fédérale Formation et ENF, la FFN a la volonté 
de réunir toutes les sensibilités fédérales que ce soit en termes de représentativité des 
structures fédérales (FFN, ligues régionales, comités départementaux et clubs) mais 
également en termes de représentativité des acteurs œuvrant au sein de la FFN (élus, 
cadres techniques et salariés).    
 
Représentants structures fédérales : (7 personnes) 
Ainsi, en complément des acteurs fédéraux parties prenantes (élue, la DTN et les services 
fédéraux) et d'un représentant du Conseil Interfédéral des Activités Aquatiques (CIAA), 7 
places sont à pouvoir au sein de ce groupe de travail : 
 
=> Ligues : 3 représentants 

- Un élu (du comité directeur et/ou de la commission développement ou ENF) 
- Un cadre technique (soit un CTS soit le DTR) 
- Un salarié (soit le chargé de développement soit un salarié en charge de l'ENF) 

 
=> Comités Départementaux : 2 représentants 

- Un élu (du comité directeur et/ou de la commission développement ou ENF) 
- Un salarié (soit un adjoint technique départemental soit un délégué ou responsable 

ENF) 
 



=> Clubs : 2 représentants 
- Un élu (du comité directeur et/ou en charge du développement) 
- Un salarié (soit un directeur technique soit un responsable ENF) 

 
Critères de sélections des candidats des structures fédérales : 
La fédération tiendra compte des critères suivants pour sélectionner les candidat(e)s qui 
seront retenu(e)s : 

- Licencié(e) FFN dans un club 100% licences 
- Représentativité des territoires (en couvrant si possible toutes les interrégions) 
- Les représentants ne devront pas être issus des mêmes structures fédérales (ex : 

élu et salarié d'un même comité départemental) 
- Représentativité femmes/hommes 
- Motivations des candidats 
- Disponibilité pour participer aux travaux, notamment pour la 1ère réunion plénière 

du groupe de travail ENF qui se tiendra le jeudi 14 mars 2019 de 14h à 17h à la 
FFN. 

 
Calendrier prévisionnel des travaux : 

- Fin février au jeudi 7 mars 2019 : appel à candidatures 
- Début mars : choix des candidatures selon les critères prédéfinis 
- Mi-mars 2019 : 1ère réunion plénière du groupe de travail ENF le jeudi 14 mars 2019 

de 14h à 17h à la FFN 
- Mi-mars à début mai 2019 : réunions de travail en visioconférence (par petits 

groupes et par thématiques) 
- Mi-mai 2019 : 2ème et dernière réunion plénière à la FFN 
- Fin-mai à début juin 2019 : propositions d'évolutions aux instances dirigeantes FFN 
- Juin 2019 : (si possible) intégration des évolutions dans la partie ENF du règlement 

FFN 
 
Modalités pratiques :  

- Pour les provinciaux, la FFN prendra en charge, selon le règlement financier en 
vigueur, les frais de déplacement des membres du groupe de travail ENF pour qu’ils 
puissent participer aux deux réunions plénières. 

- Pour les candidatures ultra-marines, il est convenu, principalement pour des raisons 
économiques, que ces derniers participeraient aux réunions plénières par 
visioconférence. 

- Pour celles et ceux qui le souhaiteront les réunions plénières seront accessibles en 
visioconférence. 

- Le cas échéant, les candidat(e)s retenu(e)s ne pourront pas se faire représenter. 
 
Conseil Interfédéral des Activités Aquatiques (CIAA) : 
Parallèlement aux travaux menés par le groupe travail ENF FFN, le CIAA réunit sa 
commission « organisation des pratiques / Apprentissages / ENF » en tenant compte des 
travaux fédéraux et en étant force de propositions vis-à-vis du groupe de travail ENF FFN. 
 
Formulaire de candidature :  
Annexé à la présente note. 


